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Rapport de Monsieur  ROCHER

Mesdames, Messieurs, 

Les associations sportives présentes à Vaulx-en-Velin constituent des acteurs incontournables
de l’accès au sport, du lien social et du bien vivre ensemble. Elles contribuent au rayonnement de
notre  Ville  par  la  mise  en  place  de  manifestations,  de  compétitions  mais  aussi  d’actions
éducatives autour de la santé, de la citoyenneté.

Pour l’année 2020, ce sont au total 40 clubs sportifs qui ont sollicité un soutien financier de la
Ville.

Les modalités d’attribution des subventions ont été précisées dans le cadre de la délibération du
22 juin 2017 votée au Conseil Municipal. Pour rappel, il a été décidé de plafonner pour chaque
club à 10% l’évolution d’une année sur l’autre, du montant de la subvention calculée au titre des
parts 1 (Aide à la vie associative) et 2 (Aide au développement du Sport).

Cette délibération a également  donné lieu à  la  création  d’une part  4  destinée au soutien au
rayonnement, attribuée selon les critères suivants :  

Pour les sports collectifs, les clubs sportifs doivent pratiquer au plus haut niveau national de leur
fédération ou répondre à au moins 3 critères sur les 4 suivants : 

- disposer d’une équipe fanion qui évolue à un niveau national ;

- avoir une visibilité médiatique grâce à une couverture régulière dans les médias et une
présence dans les réseaux sociaux ;

- bénéficier d’un soutien financier de la Métropole de Lyon dans les catégories suivantes :
haut niveau professionnel, haut niveau amateur et « club bassin de vie » ;

- conduire une politique de formation et de professionnalisation identifiée : label attribué
par  sa fédération,  actions d’accompagnements des sportifs  sur le  double projet  (formation et
emploi) et effort de professionnalisation de l’encadrement du club (encadrants salariés).

Pour les clubs de sports individuels : les sportifs vaudais concernés, doivent être engagés dans
des compétitions européennes ou mondiales et / ou être inscrits sur les listes des sportifs de haut
niveau du ministère des sports (élite, sénior, reconversion, jeunes) ou les listes espoirs.

Au titre de la part 3 (Aide aux projets d’intérêt général), des projets ont été présentés par les
clubs visant à développer des actions de proximité, de citoyenneté et de santé ont retenu toute
notre attention.

Cependant,  la  crise  sanitaire,  en  interrompant  le  fonctionnement  institutionnel  normal  des
collectivités, a eu pour effet d’empêcher le vote du budget aux dates prévues et aux clubs de
fonctionner normalement. 

Nous avons versé un premier acompte pour 2020 lors du conseil  municipal  du 18 décembre
2019.

Ce premier acompte ne suffisant pas à permettre aux associations vaudaises de faire face à leurs
charges jusqu’en juin initialement la date prévue pour le vote du budget  primitif.  Nous avons
décidé  de  soutenir  les  clubs  par  le  versement  d’acompte  supplémentaire  sur  la  base  des
subventions de l’année 2019.

L’article 1 de l’ordonnance n°2020-391 donnait en effet compétence aux Maire, pendant la durée
de  l’État  d’urgence  sanitaire,  d’attribuer  les  subventions  aux  associations,  afin  que  la  crise
sanitaire les fragilise le moins possible.

Lors du Conseil municipal du 20 mai 2020 il a été rendu compte des décisions prises concernant
les  subventions  aux  associations  de  Vaulx-en-Velin  pendant  la  période  de  confinement.  Les
montants ont été déterminés en fonction des subventions récurrentes versées, et des besoins
exprimés par les bénéficiaires.

Le montant définitif  des subventions annuelles vous est donc proposé ce jour en incluant les
acomptes déjà versés qui ont été imputés au chapitre 65 article 6574.



La Ville entend également poursuivre son soutien à l’Office Municipal des Sports (OMS) qui joue
un rôle essentiel auprès des clubs et pour le développement de la pratique sportive des vaudais.
Son apport dans la relation entre la Ville et les clubs est essentiel.

Enfin, la Ville maintient son accompagnement auprès de 5 associations d’éducation par le sport.

En conséquence, je vous propose :

► d’approuver le prouver le tableau global des subventions aux associations sportives pour
l’année 2020 – ci-annexé ;

► de dire que les crédits correspondants sont inscrits au chapitre 65 article 6574 du budget
primitif 2020



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Entendu le rapport présenté le 23 juillet 2020 par Monsieur  Michel  ROCHER, onzième adjoint, 
délégué au Sport ; 

Après avoir délibéré, décide : 

► d’approuver le tableau global des subventions aux associations sportives pour l’année
2020 – ci-annexé ;

► de dire que les crédits correspondants sont inscrits au chapitre 65 article 6574 du budget
primitif 2020.

Nombre de suffrages exprimés : 40

Votes Pour : 36

Votes Contre : 0

Abstention : 4

Sans participation : 2

Ainsi fait et délibéré le jeudi 23 juillet 2020 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,

Hélène GEOFFROY
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